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La	Société	remboursera	à	madame	Lepage,	sur	présen-
tation	de	pièces	justificatives,	les	dépenses	occasionnées	
par	l’exercice	de	ses	fonctions,	conformément	aux	règles	
et	barèmes	adoptés	par	la	Société.

Pour	les	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	
l’exercice	de	ses	fonctions,	madame	Lepage	sera	rembour-
sée	conformément	aux	règles	et	barèmes	adoptés	par	la	
Société.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	
appelé	le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	madame	
Lepage	comme	première	dirigeante	d’un	organisme	du	
gouvernement	du	niveau	6.

4. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	à	 la	date	stipulée	
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Madame	 Lepage	 peut	 démissionner	 de	 son	 poste	
de	membre	du	conseil	d’administration	et	présidente- 
directrice	générale	de	la	Société	après	avoir	donné	un	avis	
écrit	de	trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	secré-
taire	général	associé	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Lepage	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par	 le	 gouvernement	 sous	 réserve	 d’un	 préavis	 de	 
trois	mois.

En	ce	cas,	madame	Lepage	aura	droit,	le	cas	échéant,	
à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	suivant	les	
modalités	déterminées	à	la	section	5	du	chapitre II	des	
règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007.

4.4 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Lepage	demeure	en	
fonction	jusqu’à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	de	
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	madame	Lepage	
se	termine	le	7	avril	2029.	Dans	le	cas	où	le	ministre	res-
ponsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouvernement	
le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	membre	du	
conseil	d’administration	et	présidente-directrice	générale	
de	la	Société,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	date	
d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	 la	 fin	 de	 son	 mandat	 de	 membre	 du	 conseil	
d’administration	et	présidente-directrice	générale	de	la	
Société,	madame	Lepage	recevra,	le	cas	échéant,	une	allo-
cation	de	transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	
prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	
décret	numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 715-2024, 3	avril	2024
ConCernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	 la	Réunion	 fédérale- 
provinciale-territoriale	des	ministres	responsables	du	
Travail	qui	se	tiendra	le	5	avril	2024

attendu que	 la	 Réunion	 fédérale-provinciale- 
territoriale	des	ministres	responsables	du	Travail	se	tien-
dra	à	Richmond,	en	Colombie-Britannique,	 le	5	avril	
2024;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	du	Travail	et	du	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:
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que	 le	ministre	du	Travail,	monsieur	Jean	Boulet,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	fédé-
rale-provinciale-territoriale	des	ministres	responsables	du	
Travail	qui	se	tiendra	le	5	avril	2024;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
du	Travail,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	 Joey	 Chartrand,	 conseiller	 politique	 
spécial,	Cabinet	du	ministre	du	Travail;

—	Madame	Caroline	Clark,	sous-ministre	adjointe	des	
relations	du	travail	et	des	politiques,	ministère	du	Travail;

—	Monsieur	Bruno	Faucher,	directeur	de	la	coordina-
tion,	de	l’information	et	de	la	formation,	Commission	des	
normes,	de	l’équité,	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail;

—	Monsieur	Mathieu	Montégiani,	conseiller	en	rela-
tions	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	
relations	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe
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